
Respect des horaires d’ouverture du portail - Vêtements oubliés  

 

Madame, Monsieur, 

1/ Respect des horaires d’ouverture du portail 

Nous vous rappelons de respecter les horaires d’ouverture du portail :  

8h20-8h30 et 13h20-13h30. 

L’arrivée en retard de votre enfant perturbe le bon fonctionnement de la classe ; tous les 

élèves de la classe. 

 

2/ De trop nombreux vêtements sont oubliés par vos enfants à l’école 

Merci de responsabiliser votre enfant en lui demandant de bien récupérer tous ses 

vêtements lorsqu’il quitte l’école à 16h30 ou plus tard. 

Les vêtements oubliés sont accrochés aux porte-manteaux situés sous le préau des 

garçons et/ou regroupés dans un sac en salle photocopieur - ou à l’annexe. 

 

 L’équipe enseignante  Signature 

 


